
N° 0306/1 

EXTRAIT du procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du 

28 avril 2025 
 

 Présents: M. DEGEY, Bourgmestre; 

Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.. 

Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 

Mme CORTISSE, Présidente; 

Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, 
BASAULA NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, 
DARFOUFI, RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, 
EZZOUBI, BEER, Conseiller(ère)s; 

M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
 

SEANCE  PUBLIQUE 
 
 
Nº 62.- PLAN DE PREVENTION - Child Focus - Projet de partenariat avec les Gardiens de la 

Paix - Convention de partenariat - Approbation. 
 
 

LE  CONSEIL, 
 
 

Vu ses délibérations successives, depuis 1994, adoptant et modifiant, respectivement pour 
les années 1994, 1995, 1996, 1997, 1998, 1999 un Contrat de Sécurité et de Société proposé 
conjointement par le Ministère de l’Intérieur, la Région Wallonne et le Ministère de la Justice; 

 
Vu ses délibérations successives depuis 2000 adoptant et modifiant la version du Contrat 

de Sécurité et de Société; 
 
Vu ses délibérations successives adoptant et modifiant, respectivement pour les années 

2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 2005, 2006 un Contrat de Sécurité et de Prévention;  
 
Vu sa délibération du 26 mars 2007 approuvant une première version du Plan Stratégique 

de Sécurité et de Prévention et ses délibérations successives adoptant et modifiant la version Plan 
Stratégique de Sécurité et de Prévention; 

 
Vu sa délibération du 31 mars 2014 approuvant le Plan Stratégique 2014-2017; 
 
Vu sa délibération du 26 mars 2018 approuvant le nouveau Plan Stratégique 2018-2019; 
 
Vu sa délibération du 25 mai 2020 approuvant la prolongation sans modification du Plan 

Stratégique 2014-2017; 
 
Vu sa délibération du 28 mars 2022 approuvant la prolongation sans modification du Plan 

Stratégique 2014-2017; 
 
Vu sa délibération du 27 février 2023 approuvant la prolongation sans modification du 

Plan Stratégique 2014 - 2017;  
 
Vu sa délibération du 24 mars 2025 approuvant la prolongation sans modification du Plan 

Stratégique 2014 - 2017, à l’exception du nom du Bourgmestre; 
 
Vu l’article L1122-30 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Ville 
de 

Verviers 



N° 0306/2 
 
 
 
 
 
Vu le courrier électronique de Child Focus, daté du 25 mars 2025, sollicitant un partenariat 

avec les Gardiens de la Paix de la Ville de Verviers dans le cadre de sa mission de soutien à la 
recherche de mineurs disparus; 

 
Vu le rapport en date du 10 avril 2025 émanant du Fonctionnaire de Prévention; 
 
Vu l’avis émis par la section M. LUKOKI, Echevin, en sa séance du 18 avril 2025; 
 
A l’unanimité, 

 
 

APPROUVE 
 
 
la convention de partenariat avec Child Focus, telle que reprise en annexe. 
 
 

La présente délibération sera transmise, ainsi qu’un exemplaire de la convention, à Child 
Focus. 
 
 
 

PAR  LE  CONSEIL : 
La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre, 

M. KNUBBEN M. DEGEY 
 
 










